ELIMINATION DES PRODUITS ET DECHETS D'AMIANTE
ISSUS DES IMMEUBLES BATIS ET DES OUVRAGES D’ART

AVERTISSEMENTS

Deux catégories :

La manipulation de matériaux en amiante friable présente des risques de libération des fibres donc d’inhalation importants. Le risque de libération est évidemment moindre pour les matériaux dont l'amiante est non friable ou bien dite liée, c'est-à-dire emprisonnée dans une matrice (ciment, colle bitumineuse, résine plastique, enrobés bitumineux…).

Risques d’impact sur la santé humaine :

L’amiante possède en plus de son pouvoir irritant une action cancérigène propre. L'inhalation régulière de poussières contenant des fibres d'amiante est à l'origine d’insuffisances respiratoires, de maladies pulmonaires et augmente le risque d'apparition du cancer des poumons. 

Quelles que soient les motivations, démolition ou travaux d’entretien, de maintenance ou de réhabilitation, il est donc nécessaire de limiter au maximum la libération des fibres dans l'atmosphère durant les travaux de retrait, de dépose, de transport, de traitement ou d'enfouissement. Les matériaux contenant de l'amiante sont considérés comme des déchets dangereux

	Risques liés au transport de matières dangereuses :

Les matériaux contenant de l'amiante friable sont considérés comme des matières dangereuses. Ils sont soumis à l'ensemble de la réglementation ADR (Transport international des marchandises dangereuses par route). Les objets manufacturés contenant de l'amiante friable ne sont pas soumis à l'ADR s'ils sont emballés hermétiquement.

Les matériaux en amiante liée ou non friable ne sont pas soumis à l'ADR 




Les informations qui suivent se veulent pratiques et s'appuient sur les prescriptions réglementaires.

1. ELIMINATION DES DECHETS D'AMIANTE-CIMENT

1.1 Catégories

· Déchets de matériaux :

- plaques ondulées, plaques support de tuiles, ardoises en amiante-ciment, produits plans (bardage)…

- tuyaux et canalisations, gaines,

- déchets d'amiante-ciment en mauvais état.

1.2 Dépose / Retrait

Recommandations lors du retrait des matériaux :

· Travailler au "mouillé" pour limiter la formation de poussières et porter au minimum un masque de type P3 jetable et une combinaison de type 5.

· Descendre avec précaution les déchets de matériaux, afin d'éviter leur fragmentation.

· Utiliser un outil de découpe à vitesse lente muni d'un dispositif d'aspiration.

· Conditionner les déchets en big bag amiante ou palette filmée, sinon le vrac devra être bâché.

· Marquer et étiqueter (étiquette A) les déchets conditionnés avant leur évacuation.

· La dépose d'amiante-ciment doit être confiée à une entreprise dont le personnel est formé.

1.3 Transport / Transfert

· L'enlèvement et le transport, au delà de 100 kg, doivent être assurés par des entreprises de collecte ou de transport déclarées en Préfecture. Demander le récépissé de déclaration.

· Les déchets d'amiante doivent être accompagnés d'un document de transfert appelé bordereau de suivi de déchets contenant de l'amiante (BSDA).

· Les matériaux en amiante liée ou non friable ne sont pas soumis à l'ADR. Sils sont dégradés, ils doivent être emballés hermétiquement.

1.4 Filières d'élimination

· La circulaire MATE du 9 janvier 1997 précise les mesures et les aménagements que doivent respecter les exploitants des centres de stockage de déchets (CSD).

· Les déchets de matériaux contenant de l'amiante-ciment relèvent de l'enfouissement en alvéole spécifique en CSD de classe 1 ou 2 (voir § 4).

· Il est impératif de consulter au préalable les exploitants des installations d'élimination pour connaître les conditions d'acceptation (accord commercial, technique et administratif).

2. ELIMINATION DES AUTRES DECHETS D'AMIANTE NON FRIABLE

2.1 Catégories

· Bétons, bétons armés revêtus de la colle amiantée (circulaire MATE du 10 novembre 2000).

· Dalles de sols vinyle amiante.

· Joints et produits d'étanchéité.

2.2 Dépose / Retrait

Le plan de retrait doit être validé par les autorités compétentes.

2.3 Transport / Transfert

· L'enlèvement et le transport, au-delà de 100 kg, doivent être assurés par des entreprises de collecte ou de transport déclarées en Préfecture. Demander le récépissé de déclaration.

· Les déchets d'amiante doivent être accompagnés d'un document de transfert appelé bordereau de suivi de déchets contenant de l'amiante (BSDA).

· Les matériaux en amiante liée ou non friable ne sont pas soumis à l'ADR. Sils sont dégradés, ils doivent être emballés hermétiquement.

· Une entreprise de conditionnement/transport peut être désignée par l'exploitant de l'installation d'élimination.

2.4 Filières d'élimination

· Pour les bétons contenant de la colle amiantée, enfouissement en CSD de classe 2 (voir § 4). Le recyclage n'est pas interdit.

· Pour les autres déchets, enfouissement en CSD de classe 2 (voir § 5).

· Il est impératif de consulter au préalable les exploitants des installations d'élimination pour connaître les conditions d'acceptation (accord commercial, technique et administratif).

3. ELIMINATION DES DECHETS D'AMIANTE FRIABLE

L'amiante à l'état friable constitue la catégorie la plus dangereuse pour la santé humaine. L'élimination de ces déchets est surveillée.

3.1 Catégories

· Déchets de matériaux contenant de l'amiante friable :

· flocages, calorifugeages seuls ou en mélange avec d'autres matériaux, autres déchets non décontaminés sur place sortant de la zone confinée ;

· déchets de colle amiantée grenaillée, rabotée ;

· faux plafonds type panocell ayant une face aluminium.

· Déchets de matériels et d'équipements de désamiantage :

· sacs d'aspirateurs, outils et accessoire non décontaminés, filtres usagés du système de ventilation, bâches, chiffons, matériel de sécurité (masques, gants, vêtements jetables…).

· Déchets issus du nettoyage du chantier de désamiantage :

· eaux résiduaires non traitées, résidus de traitement des eaux, poussières collectées par aspiration, boues, balayures…

3.2 Diagnostic de présence

· Le repérage doit être réalisé par un contrôleur technique ou un technicien de la construction disposant d’une attestation de compétence et d’une assurance professionnelle.

3.3 Dépose / Retrait

Le plan de retrait doit être validé par les autorités compétentes.

La dépose de l'amiante friable doit être assurée par une entreprise certifiée (qualification 1513 QUALIBAT ou AFAQ-ACERT).

3.4 Transport / Transfert

· L'enlèvement et le transport des déchets d'amiante friable au delà de 100 kg doivent être assurés par des entreprises de collecte ou de transport respectant la réglementation A.D.R. (visant les risques liés au transport de matières dangereuses) et déclarées en Préfecture. Demander le récépissé de déclaration.

· Les déchets d'amiante doivent être accompagnés d'un document de transfert appelé bordereau de suivi de déchets contenant de l'amiante (BSDA).

3.5 Filières d'élimination

· La circulaire MATE du 19 juillet 1996 précise les mesures et les aménagements que doivent respecter les exploitants des centres de stockage de déchets (CSD).

· Tous ces déchets relèvent d'un enfouissement en CSD de classe 1, ou d'une vitrification (voir § 5).

· Il est impératif de consulter au préalable les exploitants des installations d'élimination pour connaître les conditions d'acceptation (accord commercial, technique et administratif).

4. INSTALLATIONS D'ENFOUISSEMENT DES DECHETS D'AMIANTE NON FRIABLE DE NORD-EST DE LA FRANCE

	Localisation du CSD
et zone desservie


	Exploitant à consulter
	Téléphone

Télécopie
	Contact
	Jours et horaires

de livraison
	Coût
d'élimination *

	CSD "3" de ROSHEIM (Bas-Rhin)

Lieu-dit Sandgrübe – RN 422

Construction sur le département du Bas-Rhin
	ALPHA ONYX

BP 21

67642 FEGERSHEIM
	03 88 64 87 87

03 88 64 87 80


	Mme Nicole MARTIN
	Sur rendez-vous

ma, me et je :

9.00 – 14 .00
	100 à 130 €/t suivant la quantité

	CSD 2 de WEITBRUCH (Bas-Rhin)

Construction sur le territoire desservi par le SMITOM Haguenau-Saverne
	SMITOM Haguenau-Saverne

BP 64

67590 SCHWEIGHOUSE S/MODER
	03 88 72 04 47

03 88 72 61 69


	Mme Carole SCHERER
	Sur rendez-vous

Lu à ve : 8.00-16.00

Sa        : 8.00-12.00
	200 €/t

	CSD 2 de WINTZENBACH (Bas-Rhin)

Construction sur  le territoire desservi par le SMICTOM Nord du Bas-Rhin
	SMICTOM Nord du Bas-Rhin

BP 81

67162 WISSEMBOURG Cedex
	03 88 54 84 00

03 88 54 35 29
	M. Alain MENARD
	Sur rendez-vous

Lu à ve : 7.00-11.45

13.00–15.45
	Gratuit jusquà 1t

	CSD "3" de BULGNEVILLE- VAUDONCOURT (Vosges)

Toute la France
	BARISIEN

BP 26

54152 BRIEY Cedex
	03 82 47 15 90

03 82 47 15 91
	M. Yvon BUCHART
	Sur rendez-vous

Je, ve et sa :

8.00-17.00
	consulter

	CSD 1 VAIVRE (Haute-Saône)

Toute la France
	ECOSPACE

ZAC de l'Oasis

70000 PUSEY
	03 84 96 98 40

03 84 96 98 49
	M. Gilles DELACROIX
	consulter
	consulter


* hors conditionnement, chargement et transport et fournitures

CSD : centre de stockage de déchets

5. INSTALLATIONS D'ELIMINATION DES DECHETS D'AMIANTE FRIABLE

	Localisation
et zone desservie
	Exploitant
	Téléphone

Télécopie

Courriel
	Contact
	Jours et horaires

de livraison
	Coûts d'élimination *

	ENFOUISSEMENT

	CSD 1 de JEANDELAINCOURT (54)

Bas-Rhin, Haut-Rhin, Vosges
	TERIS – Agence Est

BP 55

57360 AMNEVILLE
	03 87 58 11 08

03 87 67 25 18


	Mme Sylvie DEMERLE
	Convenir avec collecteur :

SITAL, DAPEMO ou LABO-SERVICES
	consulter

	CSD 1 de VAIVRE (70)

Se renseigner
	ECOSPACE

ZAC de l'Oasis

70000 PUSEY
	03 84 96 98 40

03 84 96 98 49
	M. Gilles DELACROIX
	-
	consulter

	VITRIFICATION PAR TORCHE A PLASMA

	MORCENX (40)

471, route de Cantegrit-Est

France
	INERTAM

BP 23

40110 MORCENX
	05 58 04 79 80

05 58 04 14 50

commercial@inertam.com
	Mme Fabienne FAUCHERY
	Lu à je : 7.30–11.30

13.00–17.00

Ve : 7.30-11.30
	consulter


* hors conditionnement, chargement et transport et fournitures

CSD : centre de stockage de déchets

6. SOURCES REGLEMENTAIRES

MTAS : Ministère du travail et des affaires sociales.

MATE : Ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement.

6.1 Les textes réglementaires suivants visent l'ensemble des activités liées à la présence d'amiante :

-
décret modifié MTAS 96-97 du 7 février 1996 et ses décrets modificatifs du 12 septembre 1997, 13 septembre 2001 et 3 mai 2002 relatifs à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante des immeubles bâtis ;

-
décret MTAS 96-98 du 07 février 1996 et ses décrets modificatifs du 24 décembre 1996 et du 13 septembre 2001 relatifs à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante ;

-
décret MTAS 96-1133 du 24 décembre 1996 relatif à l'interdiction de l'amiante, pris en application du code du travail et du code de la consommation.

6.2 Les textes d'application suivants explicitent les précautions à prendre lors du diagnostic de la présence de déchets d’amiante.

· arrêté du 28 novembre 1997 relatif aux compétences des organismes procédant à l’identification d’amiante dans les flocages, les calorifugeages et les faux plafonds ;

· arrêté du 15 janvier 1998 relatif aux modalités d’évaluation de l’état de conservation des flocages et des calorifugeages contenant de l’amiante ;

· arrêté du 22 août 2002 relatif aux consignes générales de sécurité du « dossier technique amiante », au contenu de la fiche récapitulative et aux modalités d’établissement du repérage.

6.3 Les textes d'application suivants explicitent les précautions à prendre lors du retrait, du transport/transfert et de l'enfouissement/traitement de déchets d'amiante.

· arrêté ministériel modifié du 14 mai 1996 relatif aux règles techniques que doivent respecter les entreprises effectuant des activités de confinement ou de retrait de l'amiante;

· circulaire MATE du 9 janvier 1997 relative à l’élimination des produits et déchets d'amiante-ciment ;

· circulaires MATE du 19 juillet 1996 et du 12 mars 1997 relatives aux déchets d'amiante friable.

· circulaires MATE du 12 mars 1997 et du 10 novembre 2000 relatives aux déchets d'amiante liée;

· décret MATE du 30 juillet 1998 et arrêté du 12 août 1998 relatifs au transport par la route des déchets.

· décret MATE du 19 août 1977 et arrêtés MATE du 5 janvier 1985 relatif au transfert de déchets dangereux.

· Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route (ADR), version des Nations Unies du 1er janvier 2005 et arrêté ADR français du 1er juin 2001 modifié relatif au transport des marchandises dangereuses par route. Ces textes définissent le classement, l'emballage, l'étiquetage, la documentation, les moyens et les conditions de transport.

7. SOURCES D'INFORMATION

7.1 : Sites sur la toile :

- aida.ineris.fr,
- inrs.fr,
- environnement.ccip.fr
- ademe.fr
- logement.equipement.gouv.fr/ rubrique bâtiment et santé
- alsace.sante.gouv.fr/ rubrique santé et environnement des 2 DDASS
- cram. Alsace-moselle
8. Organismes et entreprises intervenants

8.1 : Préfecture

· délivrance du récépissé de déclaration de transport par la route de déchets

· fourniture de la liste des collecteurs et transporteurs déclarés

. Bas-Rhin / BEU
Tél. : 03 88 21 62 30
Fax : 03 88 21 61 55

. Haut-Rhin / DCLE / BIC
Tél. : 03 89 29 22 29
Fax : 03 89 29 22 01

8.2 : Services de l'Etat exerçant un contrôle réglementaire 

· contrôle de la santé des travailleurs

Inspection du travail

. Bas-Rhin
Tél. : 03 88 75 86 86
Fax : 03 88 75 84 94

. Haut-Rhin / Colmar
Tél. : 03 89 20 28 40
Fax : 03 89 20 38 59

. Haut-Rhin / Mulhouse
Tél. : 03 89 33 31 70
Fax : 03 89 33 31 94

· contrôle de la santé des travailleurs

DRIRE

. Bas-Rhin
Tél. : 03 88 25 92 92
Fax : 03 88 25 91 94

. Haut-Rhin / Colmar
Tél. : 03 89 20 12 72
Fax : 03 89 20 12 73

. Haut-Rhin / Mulhouse
Tél. : 03 89 33 11 99
Fax : 03 89 33 28 61

· contrôle de chantier hors installation classée

Mairie et DDASS-Service Santé-Environnement

. Bas-Rhin
Tél. : 03 88 76 79 86
Fax : 03 88 76 76 24

. Haut-Rhin
Tél. : 03 89 24 81 74
Fax : 03 89 33 33 97

8.3 : CRAM / Service Prévention

· assureur vérifiant la prévention des risques

. Alsace-Moselle :
Tél. : 03 88 14 33 00
Fax : 03 88 23 54 13

8.4 : OPPBTP

· organisation professionnelle délivrant des conseils de prévention (liste entreprise certifiées 1513, …)

. Alsace-Moselle -Tél. : 03 88 31 36 00 - Fax : 03 88 31 51 88

8.5 : AFCMA (Association Professionnelle pour le Contrôle et la Maîtrise de l'Amiante et autres polluants du bâtiment)

· regroupement des prestataires de service (diagnostiqueurs, laboratoire d'analyses, formateurs, bureaux d'études, architectes, maîtres d'œuvre, …)

. France : Tél. : 01 44 30 49 36 – Fax : 01 40 50 92 80

8.6 : Organisations professionnelles artisanales

· regroupement des professionnels du bâtiment (entreprises générales, entreprises du second œuvre comme les couvreurs, zingueurs, chauffagistes, …) :

. Bas-Rhin / FEB 67 :
Tél. : 03 88 14 44 10 – Fax : 03 88 15 44 19

. Haut-Rhin/UDSBTP
Tél. : 03 89 36 30 50 – Fax: 03 89 36 30 51

8.7 : SNED (Syndicat National des Entreprises de Démolition)

· déconstructeurs et démolisseurs

. France : Tél. : 01 40 55 12 60 – Fax : 01 40 55 12 64

[image: image1.png]


Elimination déchets d'amiante
ADEME DR Alsace – PRB/SB - 12/02/07 – Page 3/9

[image: image1.png][image: image2.png]


[image: image3.png]


